






PROGRAMMATION DE LA CITÉ ÉDUCATIVE DU PORT 

ANNÉE 2025-2026 

 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la programmation 
2025-2026 de la Cité éducative du Port. 
 
Contexte 

La ville du Port a été labellisée Cité éducative le 5 septembre 2019. Une convention triennale 
2020-2022, un avenant en 2023 et une convention cadre pluriannuelle 2024-2027 ont fixé les 
engagements des parties, Préfecture, Rectorat et Ville, dans la mise en œuvre de ce dispositif 
sur le territoire.  

La Cité éducative, en coordination étroite avec le Contrat de Ville et le Programme de Réussite 
Éducative ainsi que les projets de réseau de l’éducation prioritaire, vise à intensifier la prise en 
charge des jeunes de 0 à 25 ans, avant, pendant, autour et après le cadre scolaire.  

Les conventionnements 2020-2023 et 2024-2027 ont engagé la Ville, en collaboration avec 
l’Éducation Nationale et la Préfecture, dans le financement et le copilotage d’actions et 
d’animations de réseaux autour de la lutte contre les déterminismes sociaux pour la réussite 
éducative et scolaire des jeunes portois.  
 
La Cité éducative du Port est aujourd’hui reconnue au niveau régional et national, prise en 
exemple pour sa dynamique d’approche globale autour des problématiques éducatives et 
scolaires. Il apparaît essentiel de poursuivre cette démarche intégrée. 
 
Dynamique de re-labellisation  

Dans le cadre de la rédaction du projet 2024-2027, un diagnostic a été mené par l’équipe 
technique de la Cité éducative du Port afin de repérer les points forts et les problématiques du 
territoire. Ce diagnostic a associé l’ensemble des acteurs (élèves, étudiants, parents, chefs 
d’établissements, enseignants, associations, services de la Collectivité, etc.). Il a permis 
d’identifier les situations à modifier, les actions nouvelles à déployer et de nouveaux enjeux 
locaux : 

- Axe 1 : Ambitionner un territoire 100 % lecteur ; 
- Axe 2 : Créer les conditions pour une santé physique et mentale, le bien-être et 

l’épanouissement de chaque jeune et acteur de la communauté éducative ; 
- Axe 3 : Accompagner et consolider les relations école-famille et réussir la coéducation ; 
- Axe 4 : Renforcer la persévérance scolaire et éducative pour que chaque jeune devienne 

un citoyen responsable ; 
- Axe 5 : Étoffer les alliances pour un pilotage dynamique, cohérent et opérationnel.  

 
Objectifs, enjeux et budget prévisionnel de la Cité éducative 

Afin de garantir la cohérence et l’ambition des actions accompagnant le jeune vers la réussite, 
l’épanouissement et l’insertion, la Cité éducative déploie ses actions sur trois axes :  

- Promouvoir la continuité éducative ; 
- Conforter le rôle de l’école ; 
- Ouvrir le champ des possibles. 

 
Dans le cadre de la programmation 2025-2026, l’Etat s’engage à financer à hauteur de 400 000 
euros la Cité éducative du Port. L’engagement financier de la Ville sera similaire à celui de la 
convention initiale soit 572 100 €. Les axes, actions et leur plan de financement prévisionnel 
sont présentés dans le tableau de programmation annuel joint en annexe. En sus, un fonds 



abondé par le ministère de l’Éducation nationale et de la jeunesse et le secrétariat d’État chargé 
à la ville, est alloué au collège chef de file de la Cité. Une convention de mutualisation signée 
par l’ensemble des partenaires permet de fixer les modalités de mobilisation de ce fonds par les 
établissements scolaires et les acteurs de la Cité.  
 
Depuis 2024, des actions labellisées Cité éducative sont intégrées à la programmation. Ces 
actions sans financement de la ville, de l’Éducation Nationale et de la Préfecture, présentant un 
intérêt éducatif et/ou pédagogique en lien avec les orientations du dispositif, sont accompagnées 
par l’équipe de la Cité éducative. 
 
Au regard de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 
 

- de prendre acte de la programmation financière 2025-2026 proposée dans le cadre de la 
Cité éducative ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes relatifs à cette mise 
en œuvre ; 
 
 



Tableau de programmation prévisionnelle 2025-2026 

 




